
LE MÉTIER
Encadré par un opticien diplômé, vous assurez une prestation complète pour le client :

• Accueil
• Conseil et vente
• Prise de mesures sur le client
• Montage des verres en atelier selon la prescription médicale et les mesures prises
• Montage d’équipements spéciaux
• Ajustage de l’équipement à la morphologie du client
• Après-vente : remise en état des équipements défectueux

Code ROME : J1405

Vous assistez un opticien diplômé dans l’un des 8 500 magasins d’optique lunetterie de France.
Vous ne pouvez pas être directement responsable d’un point de vente, car cette profession est régie par le Code
de la Santé Publique et requiert un diplôme spécifique.

Votre travail est réparti entre le magasin et l’atelier.

Dans ce métier, il est courant de travailler le samedi.

Ce métier demande :
• Présentation soignée
• Sens de la relation client
• Sens logique, bonne capacité de compréhension et de réflexion
• Bonne dextérité et précision bi-manuelle
• Soin et minutie

Capacités nécessaires :
• Activité motrice et fonctionnelle des bras et des mains
• Bonne représentation spatiale
• Bonne vision après correction et vision des couleurs
• Aptitude à la station debout prolongée
• Bonne audition et élocution

Contre-indications :
• Cécité totale
• Surdité profonde non appareillable
• Mutité
• Troubles psychiatriques non stabilisés
• Ethylisme
• Tout comportement non compatible avec la vie en collectivité

Toute autre déficience compatible avec l’exercice du métier est admise, sous réserve d’étude du dossier médical.

Durée : 15 mois
dont 3 en entreprise

LIEUX ET CONDITIONS D’EXERCICE

MVOL
Niveau V

Monteur
Vendeur
en Optique
Lunetterie

QUALITÉS REQUISES

ASPECTS FONCTIONNELS ET MÉDICAUX

LI EU
DE LA
FORMATION
COS - CRPF
2, rue des Arches
77710 Nanteau-sur-Lunain

À 10 mn de Nemours

CONTACT
Patricia PILLOT
Centre de Réadaptation
Professionnelle et de Formation
Tél. : 01 64 45 18 03
Fax : 01 64 45 33 18 
Email : ppillot@cos-crpf.com
Web : www.cos-crpf.com



ADMISSION ET PRISE EN CHARGE
• Bénéficiaires : adultes reconnus Travailleurs Handicapés, sur orientation de la MDPH
• Le coût de la formation est pris en charge par l’Assurance Maladie
• Les stagiaires sont rémunérés par l’ASP au titre de la Formation Professionnelle

• Niveau 4ème en mathématiques obligatoire

5 BONNES RAISONS DE SE FORMER AU COS

G
EN

-IN
F-

FI
C 

23
F 

(2
2/

01
/2

01
0)

PRÉ-REQUIS

CONTENU DE LA FORMATION

• 1 - Pédagogie individualisée, avec possibilité de remise à niveau préalable
• 2 - Travail en conditions réelles sur du matériel récent, similaire à celui rencontré en atelier et en magasin
• 3 - Pré-insertion professionnelle : stages en entreprise et possibilité d’ alternance renforcée
• 4 - Prise en compte du handicap : une équipe médico-sociale vous suit tout au long de votre formation,

jusqu’à votre insertion professionnelle
• 5 - Service d’hébergement et de restauration sur place

Module 3 : Vendre des équipements et
produits d’optique lunetterie de détail
• Conduire des entretiens de vente en

optique lunetterie
• Prendre sur les clients les mesures

nécessaires à la réalisation de leurs
équipements

• Ajuster l'équipement du client à sa
morphologie

Module 2 : Réaliser les équipements
spéciaux d’optique lunetterie de détail
• Adapter des verres sur des montures

"glace" par perçage et/ou crantage
• Créer un effet prismatique
• Adapter des verres ophtalmiques

épais sur tous types de montures
• Retailler les verres d'un équipement

pour les adapter à une monture de
forme différente

• Remettre en état des montures de
lunette par réparation de pièces
détériorées

Module 1 : Réaliser les équipements
courants d’optique lunetterie de détail
• Préparer la matière d'oeuvre et

l'outillage en vue de la réalisation d'un
équipement courant

• Adapter des verres dans des montures
cerclées

• Adapter des verres sur des montures
"glace" de type fil nylon

• Réaliser les opérations de finition d'un
équipement courant

• Remettre en état des montures de
lunette par remplacement de pièces

Titre obtenu : Monteur Vendeur en Optique Lunetterie  - Niveau V - Homologué par le Ministère du Travail

* Validation partielle ou totale

Le COS, une offre
des services complète :

Bilans
Bilan médical
Bilan pluridisciplinaire
Bilan de compétences salarié
Bilan linguistique
Bilan technique et gestuel

Orientation
Préorientation
Conseil en Validation des Acquis
de l’Expérience (VAE)
Modules Métier et Entreprise
Parcours de Mobilisation
professionnelle

Insertion
Accompagnement vers l’emploi
Modules Mobilisation et
Accompagnement

Formations
Remise à niveau
Préqualification
Agent d’Exécution dans les
Services et l’Industrie
Entreprise d’Entraînement
Pédagogique
Filière Tertiaire
Filière Informatique
Filière Graphique
Filière Services à la personne


